
LE CRIME DE CHAMPIGNY 

LE JEUNE MEURTRIER 
SERA JUGÉ 

par le Tribunal d'enfants 

Il a été inculpé d'homicide 
volontaire 

par le juge d'instruction 
La Jeune assassin de Cnampigny a 

été amené au palais de justice par M. 
Guillaume, commissaire divisionnaire, 
et conduit dans le cabinet de M. Bru, 
Juge d'instruction, primitivement dési
gné pour suivre l'affaire de Champl-
gnj. 

Le magistrat lui a fait subir un inter
rogatoire d'identité et l'a inculpé d ho
micide volontaire. 

Le Parquet de la Seine a ensuite dési
gné un autre magistrat spécialise dans 
les affaires de mineurs, le jeune hom
me n'ayant pas atteint l'âge de 16 ans. 
Le choix du procureur de la République. 
M Cavarroc, s'est porté sur on des qua
tre jugea spécialisés au Parquet. M. Li-
nais. 

Plusieurs juges d'instruction, selon 
les termes de la loi, sont •V* 'r i l a 
l'avance, on le sait, par le procureur 
genén.1 pour Informer spécialement sur 
les crimes et délits commis par les ado
lescents de 13 à 18 ans. 

Le jeune assassin n'est justiciable 
que du tribunal pour enfants. 

S'il est établi qu'il a agi sans dis
cernement, il peut être acquitté, mais 
*tre enfermé dans une colonie péni
tentiaire jusqu'à sa majorité. 

S'il est reconnu comme ayant agi, mi 
contraire, avec discernement, il encourt 
une peine maxima de Tinjt an* de dé
tention dans une colonie correctionnelle 

Ajoutons que le bâtonnier de l'ordre 
des avocats, suivant les prescriptions 
du code d'instruction criminelle, va lui 
désigner sans doute un défenseur d'of
fice. 

us ïiteeettTiodl 
Franco - So viétiq 

LE RAPT DE CHAUMONT 

De nouveaux témoins 
vont être confrontés 

avec Soclay 

Le détective Rocfaat 
serait-il sur une piste ? 

M. Normand juge d'Instruction, se 
propose d'entendre aujourd'hui, à 9 h. 30. 
sept nouveaux témoins dans l'affaire de 
la disparition de la petite Nicole Mares-
cot du Thilleul. 

Ces témoins seront ensuite confrontés 
avec Gabriel Soclay, auteur présumé du 
rapt, en présence de ses défenseurs. 

Le Juge d'instruction s'efforcera, par 
ces témoignages, de battre en brèche 
l'alibi fourni par l'inculpe en ce qui 
concerne l'emploi de son temps dans 
1 après-midi du 19 avril, pendant que la 
petite Nicole était enlevée dans la cour 
de la maison de ses parents, boulevard 
Thiers. 

Aucune recherche nouvelle n'a été 
effectuée hier, mais on croit que Paul 
Rochat. détective genevois, s'intéresse 
toujours à cette affaire et qu'il revien
dra bientôt à Chaumont. 

Des lettres anonymes continuent * 
affluer au parquet et chez le comman
dant Marescot. fournissant des rensei-
gnements les plus contradictoires. 

Le détective Rochat à Chambéry 
Le policier privé Rochat, qui enquête 

sur la disparition de la jeune Nicole 
Marescot et qui. avec ses deux chiens, 
avait subitement quitté Chaumont, di
manche soir, sans faire connaître la di
rection qu'il avait prise, se trouvait à 
Chambéry. 

Trois autres policiers sont venus l'y 
rejoindre en automobile. Ces derniers 
ont consulte le livre des voyageurs dans 
un grand hôtel du quartier de la Gare. 
et n'y ayant sans doute pas trouvé l'in
dication qu'ils espéraient, ils ont attendu 
l'arrivée des trains jusqu'à une heure 
avancée de la nuit. 

Puis ils ont repris leur automobile et 
sont partis dans une direction incon
nue. Ils sont revenus lundi à Chambéry. 
où ils ne se sont arrêtés que quelques 
instant». Ils paraissaient très pressés. 

LA SITUATION 
FINANCIÈRE 

M. Germain Martin a été entendu 
par la Commission des Finances 

du Sénat 
Conformément à la décision quelle 

avait pris avant le départ des Chambres, 
la Commission des finances du Sénat, 
réunie sous la présidence de M Joseph j 
Caillaux. a entendu M. Germain-Martin, 
ministre des Finances, sur la situation 
des finances publiques et les perspec
tives que comporte l'état de ces finan
ces 

Le communiqué suivant a été publié 
à l'issue de la séance de la Commission : 

c M. Germain-Martin a rappelé tout 
d'abord a la commission les traits es
sentiels de l'évolution cm ont subie le 
budget et la trésorerie depuis le début 
de 1934 II a souligne la chute des re
couvrements budgétaires et les diffi
cultés auxquelles le Trésor a dû faire 
face au cours d'i premier semestre de 
l'année écoulée. Il a ensuite indiqué les 
efforts effectués par les gouvernements 
qui se sont succédé pour remédier à 
une situation qui s'aggravait de jour en 
Jour et les résultats auxquels ils ont 
abouti. 

» M Germain-Martin n'a d'ailleurs 
pas caché A la Commission que. mal 
gré l'importance de l'amélioration obte
nue, la situation budgétaire donnait en
core des Inquiétudes. Les moins-values 
de recettes et d'augmentations de dé
penses qui pèseront sur l'exercice en 
cours exigent impérieusement de nou
velles mesures de redressement. Aussi 
bien le gouvernement est-il formelle
ment résolu à établir un programme 
d'assainissement qui s'inspirera exclu
sivement du souci de ramener progres
sivement la défense au niveau de a 
recette, sans faire appel en aucune ma
nière, à des aggravations d'impôts. 

» Le résultat cherche serait, d ail
leurs, plus facilement obtenu si la sta
bilisation des monnaies étrangères fai
sait disparaître latmosphire de méfian
ce qui s'oppose à toute reprise de l'acti
vité économique. 

» En tout cas. conclut le ministre des 
Finances, le gouvernement demeure 
plus que Jamais fidèle à la politique de 
stabilité du franc. 

» M. Germain-Martin a ensuite répon
du à diverses questions, » 

A l'Issue de la séance de la Commis
sion des finances. M. Joseph Caillaux 
a réuni la sous-commission de la dé
fense nationale qu'il préside et devant 
laquelle les ministres de la Guerre et 
de l'Air ont été amenés à fournir de 
longues explications. 

difficultés subsistent 
encore, mais en demeure opl 

L'entretien que M Potemxine a eu, 
hier après-midi, avec M. Pierre Laval, 
s'est prolongé pendant près d'une heure. 

Il semble que certaines difficultés de 
rédaction subsistent, et que les textes 
préparés du côté français et du côté 
russe ne coïncident pas encore sur tous 
les BosntU J . | ï " I a * | O J 

le gouvernement de Moscou. Après que 
celui-ci aura fait connaître son point 
de vue, la négociation reprendra. 

Un nouvel entsetiea aura sans doute 
lieu airjDsvdfsul eatr» le ministre des 
Affairée étrasHesef < es le représentant 
de l'Union - loeiéslqué. L'impression 
générale reste optimiste, et l'on peut 
espérer qu'un nouveau pas ne tardera 
guère a être franchi. 

Plusieurs ministres français 
auraient demandé des modifications 

an texte de l'accord 
Ou'd» que le Ormeau des ministres 

a consacré la majorité de sa réunion 
à la question du pacte d'assistance mu
tuelle franco-russe, et tout spécialement 
à l'exposé que M. Laval a fait des négo
ciations en cours. 

Cependant, une longue discussion 
s'est aussitôt engagée au cours de la
quelle un certain nombre de ministres 
n'ont pas caché leur hostilité au texte 
pour lequel M. Laval s'était mis d'ac
cord BvniiUUer avec M Potemldne. 
Aussi il a été decMé que De nouvelles 
modifications seraient apportées au 
projet de pacte. 

nés son arrivée au Quai d'Orsay, 
avant même que le Conseil fut terminé, 
M. Laval, aidé de ses collaborateurs, a 
modifié le projet dans le sens demandé 
par le Conseil et a prié M. Potemkine 
de venir au Quai d'Orsay après le déjeu
ner pour prendre connaissance du nou
veau projet de pacte. . . . 

L E t S E I L H 
Le > , J L u riaffe FamHÉ̂  

LE MEILLEUR MARCHÉ 
DU MONDE 

0 fr. 35 
qui parait aujourd'hui 

IL PUBLIE CETTE SEMAINE 
de nombreux articles variés 

• et de fantaisie 
ainsi que de nombreuses photos 

d'actualités 

LES ACCIDENTS 

Uni camioimette tamponna un attelage 
à Saint-Amand-les-Eaux 

Le chanteur Chaliapine 
très malade au Havre 

SON CONCOURS 
DUGRANDPRIX 
du Roman-Cinéma 1935 

3S Liste de Gagnants 
M A P O U P É E 

wr 
Les 4 lanciers 

du Bengale 
or 

HOROSCOPES 

Son Peut Caarrier des Lectrices 

LE NUMÉRO DE 16 PAGES 
Ofr.35 

Le demander à tous no* 
vendeurs et dépositaire* 

Le célèbre chanteur CHALIAPINE est 
encore immobilisé au HAVRE ou,com
me on le nait. il a dû s'aliter en dé
barquant du paquebot qui le ramenait 
de New-York, te grand artiste aurait 

une grippe grave. 

A AUBY. UN ENFANT TOMBA 
D'UNE PÉNICHE ET SE NOYA 
Le petit François Bracrman. âgé de 

huit ans dont les parents sont mariniers 
à bord de la péniche «Saint-Chris
tophe», actuellement en déchargement 
au quai de la Société lorraine de car
bonisation, à Auby, t, est noyé acciden
tellement. L'enfant avait profité de ce 
que ses parents vaquaient à leurs occu
pations pour quitter la cabine du bateau 
et monter sur le pont. Le malheureux 
bambin dut glisser sur le bord humide de 
la péniche et tomber à l'eau. Ce ne fut 
qu'après trois quarts d'heure de recher
ches que l'on put repêcher le petit ca
davre. 

Nous avons relaté. Mer, le grave accident survenu dans fa soirée entre les 
hameaux du Mont de* Bruyères et de la Croisette, au lieudit « Le Pont du 
Cuver ». Une grosse eamionnette conduite par un chauffeur Polonais ivre et 
accompagné de plusieurs compatriotes également ivres, avait tamponne une 
petite voiturette de marchand de crème glacée, traînée par un peut cheval et 
dans laquelle était assis le jeune Steppe Henri, âgé de 14 ans. demsmrsmt chez 
ses parents, également marchands de crème, rue du Chine Crupeau eu Mont 
det Bruyères. 

NOTRE PHOTO RKPRBBENTE LA CAMIONNETTE APRES L'ACCIDENT. 

Un cycliste tué par un camion-auto à Roncq 

ECHOS 
et C A R N E T 

frCALEND«IER. - i Marrcrtt Ur mai 19». — 
Soleil : lever, 4 h. 33 ; conch«r, 19 b. a ; 
Lune ; lever, 3 li. s* ; coucher, 17 u. M. 

Aujouni nui .Saints-Jacques ei Philippe. — 
Demain : Saint Athana ê. 

METEOROLOGIE, — Station de LUI», — 
Observations laites le 30 avril 1035. à 18 h. : 
Baromètre : 764 mm .i ; baisse depuis la 
veille, a 18 h. : A mm. 1 ; Thermomètre : 
Fronde : ti.o : Mlniiua : 5.3 ; Maxima : 
10.4 : Etat hygrométrique : 63 : Hauteur 
a eau touillée depuis la veille, à 18 b .: N. , 
Direction du vent . Nord ; Force : modérée 
Direction des nuages.: Nord ; Etat du ciel 
rès nnageux ; Prévisions pour aujourd but 

Doux be;u: 

PREVISIONS 01 L OFFICE NATIONAL. — 
Ho» ion Nord. — Temps médiocre, brumeux 

:ouvert. avec quelques chutes de t ru ne 
devenant dans l'après-midi très nuageux 
avec éclaircies : Vent du secteur Nord, 
modéré, puis faible. — Le maximum de tem
pérature sera en hausse sur celui de la 
veille. 

Un terrible accident s'est produit au 
hameau du Blanc-Four, à Roncq, dans 
lse circonstances suivantes : 

Vers 16 heures, un camion de la- Ar
me Masquilier, matériaux, à Tourcoinmf 
arrivait rue Pasteur, au Blanc-Four, *e> 
nant de Tourcoing, pour faire une fr 
vraison avenue Ponthieu. 

Il était piloté par le chauffeur Emile 
•buts, 32 ans, demeurant à Tourcoing, 
60. rue des Roses, qui était accompagne 
atm manoeuvre, Camille Dal, 30 an*, ha
bitant 3, rue d'Ypres à Tourcoing. 

Face à l'avenue Ponthieu. où le camion 
devait décharger des briques, tenant bien 
sa droite, le véhicule s'arrêta. Le con
ducteur Sbuts avait l'intention alors de 
faire reculer son véhicule et de l'en
gager à reculons, au bord de l'avenue, 
pour le déchargement. 

Or il avait a peine commencé cette 
manoeuvre, qu'un ouvrier agricole accou
rant, lut fit signe d'arrêter. 

Il avait néanmoins dé* reculé très peu 
et c'est alors qui! remarqua un homme 
gisant inanimé sur le trottoir. 

On s'empressa et le docteur Béai, man

dé, à son arrivée ne put que constater 
le décès, 

La victime, l'ouvrier teinturier Marcel 
Deleu, né a Wervlcq en 1907, demeu 
rant * Domines (B.), au Kreusboetr., avai* 
une fracture de la colonne vertébrale et 
ode blessure à la- cuisse droite. 

M. Henri Rémond, l'actif oommlssain 
de polio» de Roncq, arriva sur les lieux 
et commença son enquête avec le bri
gadier Verhaestrate. 

MM. Strtrts et Dal. conducteurs du ca
mion, ne s'expliquent pas l'accident et 
n'ont pas aperçu ce cycliste. 

Il semble que le cycliste, roulant sur 
le trottoir côté droit dans le même sens 
que le camion, allant vers Bousbecque, 
ait été pris en écharpe au moment où 
le véhicule longeant la bordure du trot
toir droit reculait ; ce trottoir est large 
d'à peine 0 m. 60 centimètres. 

Le Parquet de Lille a été avisé mais 
ne descendra pas à Roncq. 

Le corps de la malheureuse victime a 
été transporté à la morgue de l'Hospi
ce de Roncq. 

Un tiwtocfellste cambrésien se tua entre Aniche et Bouchain 
M Chevalier Henri, 39 ans, réparateur 

de machines à écrire, demeurant 86. 
route' du Cateau, à Cambrai, se rendait 
à moto à Aniche, en compagnie d'un de 
ses voisins, M. Oéhon Léon. Son déplace
ment était motive par une réparation 
qu'il devait effectuer à une machine à 
calculer. 

Soudain, entre Aniche et Bouchain, u 
vint tamponner une barricade se trou
vant en travers de la route en réfection. 

La tête du malheureux buta contre une 
traverse et M. Chevalier succomba d'une 
fracture du crâne. Son compagnon fut 
blessé au pied et à là cuisse, assez légè
rement. 

Le service de police de Cambrai fut 
prévenu du terrible accident qui fait 
une veuve et trois orphelins. La voiture 
d'ambulance de l'hôpital de Cambrai alla 
chercher le corps du défunt, qui fut 
amené au dépôt mortuaire. 

AU CONSEIL GÉNÉRAL 
DE LA SOMME 

[/HOMME LE PLUS GRAND DU MONDE 

MO*Aiat • n T U W * le C?d» MOM 

tt*tH»*a«naut fouwertur* rouée 
r.m—meSk 

L'Homme le plus grand du monde est certainement MOHAMED QUAZI 
maçon égyptien qui, depuis «ne chute qu'il fit U p u deux années, ne cesse de 
grandir et atteint aujourd'hui la taille extraoriltnuh t de ?-m. 15. •-

Notre photo montre MOHAMED GHAZI dans le Jardin d'un grand Hôpital 
d'ALEXANDRIE, où il est actuellement en traitement ; à ses cotés, une infir
mière mesurant la taille normale de 1 m. 70. 

Une somme de hait millions 
a été votée 

pour venir en aide aux chômeurs 
Le Conseil Général de la Somme s'est 

réuni lundi après-midi, mais, comme 
prévu, il n'a tenu qu'une courte séance 
et. a renvoyé a la suite la discussion des 
questions en cours au lundi 13 mat 
c'est-à-dire après les élections munici
pales. 

Au cours de sa séance, il a néanmoins 
pris une décision très importante en ce 
sens qu'une somme de huit millions a 
été votée pour venir en aide aux chô
meurs du département. D'autre part, en 
raison de la situation actuelle, le Con
seil a décidé de ne plus voter désormais 
que les dépenses absolument néces
saires. 

En ouvrant la séance. M. Jovenet. sé
nateur et président du Conseil Général, 
a prononcé un discours dans lequel il a 
examiné la crise agricole et dépeint la 
misère des agricuteurs. Il a longuement 
étudié la situation financière du dépar
tement. Puis abordant la question du 
chômage, il a Justifié l'augmentation du 
fonds de chômage et demandé le vote 
des crédits nouveaux que nous signalons 
ci-dessus 

M. Jovelet a ensuite parlé de la situa
tion extérieure ; il a retracé l'oeuvre 
accomplie par la diplomatie française, 
l'accord avec la Petite Entente, la politi
que de Oenève. celle de demain à Mos
cou et d'après-demain à Rome. Selon le 
Président du Conseil Général de la 
Somme, la situation s'est éclaircie et 
1935 doit se continuer sous le signe de 
la confiance et de l'action. La vigilance 
est, certes, toujours nécessaire, mais 
l'optimisme est un devoir. 

Plusieurs voeux relatifs à l'électricité, 
à la protection de l'épargne et aux dé
crets-lois fiscaux ont été ensuite adoptés 
et rassemblée s'est renvoyée au 13 mai. 

A DUNKERQUE 
uo couple a dansé 

pendant 47 jours et nuits 

Il est vainqueur du Marathon 
de ia Danse 

organisé dans cette ville 
Comme nous l'avons relaté, la grande 

épreuve du Marathon de Danse à Dun. 
kerque s'est terminée par la victoire dû 

LA FIN MYSTÉRIEUSE 
D'UN MUTILÉ DE GUERRE 

PRÈS D'ALBERT 
Il y a quelque temps, nous avons re

laté la disparition de M. Emile Rabe 
reau, 63 ans. grand blessé de guerre, de
meurant à La Boisselle. prés d'Albert. 
M. Rabereau était part un matin pour 
se rendre à son travail, à l'usine Potez, 
à Meault*. Depuis, on avait perdu sa 
trace. 

Les gendarmes de Corble étaient avi
sés hier que l'on venait de retrouver une 
bicyclette près de la rivière l'Ancre, à 
Heilly. On put établir rapidement qu'il 
s'agissait de la bicyclette de M. Rabe
reau. Les gendarmes, au cours de leur 
enquête, apprirent que M. Rabereau en 
prenant un verre dans un café de Ribe-
mont-sur-1'Ancre. avait déclaré au débi
tant qu'il venait de faire une grande 
randonnée à bicyclette ; 11 était allé no
tamment à Lille, au Cateau et à Reims 
et il ajouta qu'il partait pour Abanoourt, 
dans l'Oise. 

Des recherches furent faites dans 
l'Ancre, non loin de l'endroit où la bicy
clette avait été retrouvée et le corps de 
Bit Rabereau fut découvert. Le docteur 
Dubus. de Corbie, chargé d'examiner le 
corps, a conclu à une mort par asphy
xie. Les gendarmes continuent leur en
quête pour èlcaircir cette affaire. 

^ele prrsrmnai es—ses déf is Compe-
•, « f e des Mines de la Clare^se eonltnue 

i taire la grève pour. soutenir les re-
venoUemtions qui ont été -soumises à 
M. AuaaL directeur de ia CnrftPfftrnie. 

Depuis le début du conflit nous avons 
•Impartialement relaté les eutaodes de 
cette grève. Objectivement, nous avons 
exposé les résultats de la première en
trevue qui eut lieu la semaine dernière. 

Hier, nous avons exposé le point de 
vue des ouvriers et rappel à la solida
rité rédigé par. le comité de grève, qui 
est composé de membres des syndicats 
" T l a a V a l a r t M Ë ^ t t ^ J a t A O ( 

Meus avons, toujours a**o une scru
puleuse impartialité, relaté l'intention 

t^d.?3Kura:z»^^ 
des délégués ouvriers avec la Direction. 
oédentêsVT*t une JdSrnée de grèVe totale 
Le calme régna comme de coutume. Les 
grévistes assistèrent, dans la matinée, 
à une conférence qui fut donnée salle 
du cinéma et où prirent la parole MM. 
Guinet, Thiebaut et Châtelain, du Syn
dicat unitaire 

Les revendioaUons ouvrières furent 
une fois de plus exposées et l'assemblée 
décida de poursuivre la lutte pour les 
faire triompher. 

On discuta également sur la demande 

3ui fut faite à la Direction, au sujet 
.'une nouvelle entrevue afin de trouver 

un terrain favorable à la solution du 
conflit. 

Les grévistes sesont séparés avec l'idée 
de se réunir à nouveau dans l'après-
midi, dans l'attente de la réponse de la 
Compagnie pour l'entrevue en question. 

Au cours de cette réunion de l'après-
midi qui rassembla un grand nombre 
de grévistes, le comité de grève donna 
lecture de la lettre que M. Aurel, direc
teur de la Compagnie, lui avait fait par
venir. 

Nous avons pu obtenir copie de la 
lettre en question, dont voici le texte : 

Lettre dn Directeur de la Compagnie 
au Comité de grève 

c J'ai bien reçu votre lettre de ce Jour, 
et J'en retiens en particulier que vous 
me demandez de vous faire connaître mon 
opinion. Je le ferai d'autant plus volon
tiers qu'aucun procès-verbal n'a été rédi
gé à l'issue de l'entrevue du Mercredi 24 
Avril. Voua m'avez soumis les différen
tes questions suivantes : 

1« Remontée accidentelle des ouvriers 
de l'étage 933. le 38 février : Four tous 
ce» ouvriers, à qui 4/8 de poste avalent 
été payéa. voua demandiez qu'on compte 
6/8 de poste. J'ai accepté cette revendi
cation, et J'ai admla à payer une indem
nité équivalente à une heure, non seule
ment au personnel à la Journée, mais en
core au personnel à la tache. 

» Pour ce» mêmes ouvriers et pour ce 
même poète, nous n'avions compté que la 
demi-allocation familiale. Sur votre de
mande — et bien que la question soit 
très controversée — j'ai également admis, 
cette question intéressant des pères de 
famille», que ces ouvriers recevraient l'al
location familiale entière. 

as Suppression des amendes pour char
bon aale. Il n'est pas possible d'envisager 
le principe de la suppression de ces 
amendes. 

> Vous aves vu — dans mon bureau — 
des spécimen» de cailloux contenus dans 
les berlines, et dont le poids dépasse 
25 kilos. Je vous al expliqué que certai
nes berline» contenaient une telle propor
tion de terre», qu'il n'était pas possible 
d'effectuer un triage convenable. La lec
ture de réclamations de as clientèle vous 
a démontré que la livraison de charbon 
sale aurait pour effet de réduire l'écoule
ment des charbons, donc de provoquer du 
chômage dans une Mine ou l'on ne chô
me pratiquement pas itffeo Jouis de tra
vail en 1»S4). 

> Je vous al bien précisé que les amen
des seraient maintenues tant que le char
bon serait saie, mais ou» ces sanction» 
disparaîtraient automatiquement, dès que 
le charbon serait livré propre, ce que l'on 
peut obtenir avec un peu de bonne vo
lonté. 

8° Suppression des sanctions pour man
que de production < Heures en bas ». Ce» 
sanctions ne peuvent être non plus suppri
mées. 

s Les difficultés bien connues du gise
ment de La Clarence nous obligent à un 
minimum vital de production et de ren
dement, et, contrairement à ce qui a été 
dit, nous n'imposons pas aux ouvriers un 
travail anormal, puisque malgré une 
épaisseur moyenne des couches supérieu
re à celle de la moitié des Compagnies du 
Pas-de-Calais le rendement moyen de La 
Clarence est le plu» faible du bassin. 

» Il est indispensable de remonter le 
courant. Le nombre des berline» à pro
duire dans chaque chantier étant éUtbll 
avec le plus grand soin. U faut l'attein
dre. Que T*w*"1 y mette du sien, et auto
matiquement tout rentrera dans l'ordre. 

» J'ajoute — pour donner toutes garan
ties au personnel — que les chefs de 
chantier qui S'estimeraient injustement 
lésés, pourront toujours présenter leur» 
réclamations, a tours fixes et deux fols 
par semaine, à l'Ingénieur. Chef des Tra
vaux: d gintmtailiin qui en examinera lui-
uiénte le bien-fondé. 

couDle Corbièrcs, qui a accompli la for
midable performance de danser pendant 
47 Jours et nuits. 

Toutes les heures, dix minutes étaient 
accordées aux compétiteurs pour pren
dre quelque repos et satisfaire à leurs 
besoins naturels : il leur • arrivait sou
vent de se trouver forcés de prendre 
leur repas tout en dansant. 

Notre cliché, sur lequel on remarque 
une phrase aimable adressée aux lec
teurs de notre Journal, montre le couple 
Corbières. 

CRIME D'UNE MÈRE 
PRES DE BOULOGNE-SUR-MER 
La gendarmerie a été prévenue ces 

Jours-ci, qu'une Jeune fille dé Nabrin 
ghen, qui était placée comme bonne a 
Wieire-aaJSols. nommée Saint4daxei.: 
âgée de M ans, avait commis, un infai 
ticide. 

Le corps de l'enfant fut retrouvé dsi, 
un puits de Wiefre, où U avait été Jet. 
il y a environ cinq mois. 

Le puits était inutilisé. Les gendarmes 
purent repêcher les débris macabres. 

La Jeune fille a avoué. Elle a été 
écrouée. 

«• m liasir —- : Cette mesure n'est 
Tise que dans dea cas répétés et nette

ment caractérisés de manque de produc
tion. Elle n'est généralement que tempo
raire, et eue est rapportée dès que les 
ouvriers intéressé» obtiennent à nouveau 
un rendement normal. 

» J'estime que cette mesure doit être 
maintenue. BUe est d'ailleurs beaucoup 
plus favorable eu personnel, que le licen
ciement pur et simple qui pourrait être 
prononcé contre de» ouvriers qui ne vou
draient pas travailler normalement, alors 
que l'Industrie houillère traverse une crise 
très grave et que de nombreux ouvrier» 
mineurs, qui eux ne demanderaient qu'a 
travailler, sont malheureusement en chô
mage total. 

» Au sujet de ces diverses sanctions, 
reprises sous les paragraphes 2, 3, 4, je 
vous ai en outre assuré que des ordres 
seraient donnes pour que leur application 
soit faite avec bienveillance et en fonc
tion de ia bonne volonté manifestée par 
le personnel : il sera également rappelé, 
qu'elles ne doivent être en tout cas pro
noncée» qu'en toute équité, avec doigte et 
correction. 

6° Durée du travail des 4 ouvriers du 
terril : Vous m'avez demandé d'occuper 
ces ouvriers 8 neures par Jour, au lieu 
des i heures qu'ils font actuellement. 
Solidaires du mouvement de la chaîne, ces 
ouvriers ne peuvent être occupes au delà 
du temps de travail du triage lavoir. Je 
vous si d'ailleurs fait connaître qu'une 
réorganisation du service du terril était 
à l'étude depuis quelque temps. 

6° Préposé aux outils : Vous m'avez de
mandé de prendre des mesures pour évi
ter les inconvénient» du système actuel. 
Je vou» al proposé de prendre à ma charge 
la réception, l'entretien, et la distribu
tion de l'outillage. 

7" Réembauchage d'ouvrier congédié : 
Ouvrier Marchand, licencié pour réduc
tion de personnel à la lampisterle. Invité 
le 3 avril à me faire connaître l'emploi 
qu'U pourrait occuper, en rapport avec ses 
capacités, s'est abstenu Jusqu'à ce Jour 
de me fournir une réponse. 

> Par votre lettre du 38 avril, vous de
mandez une nouvelle entrevue sous le 
prétexte que vous trouves insuffisantes 
les conditions énumérées ci-dessus. Ne 
pouvant aller plus loin dans la vole des 
concessions. 11 est mutile que vous vous 
dérangiez. 

> Avant de terminer, Je dois appeler sé
rieusement votre attention sur le fait que 
l'entretien de la Mine, 4 a pu. faute d'ou
vriers, être fait. Il ne sera donc possible 
de réoccuper la totalité du personnel que 
lorsque tous les éboulement» auront été 
réparés, et ia sécurité assurée. Cette si
tuation s'aggrave d'alUeurs. à mesuré que 
la gré-e se prolonge. Veuillez agréer, etc.. 
— Le Directeur, signé : AUREL Jean ». 

Bien entendu, après la lecture de la 
réponse dé ls direction de la Compagnie, 
une longue discussion s'engagea. Plusieurs 
orateurs prirent la parole pour exposer 
leur point de vue. 

LES ESCROQUERIES 
du « Nord Immobilier 

et Commercial » 

A l'instruction, les trais inculpés 
aneaaeaassti PsVttgtCBt à M f 

M. Perret, Juge d'instruction à Lille, 
a entendu hier après-midi les trots 
escrocs inculpés dans l'affaire des bil
lets de la Loterie nationale du < Nord 
Immobilier et Commercial ». 

Oeorges Decleroq, son fils et Albert 
Branchait ont nié, comme ils le font 
depuis la découverte de leurs agisse
ments malhonnêtes. Même devant l'évi
dence des billet» doublés et vendus. Ils 
n'ont voulu concéder qu'une chose, la 
possibilité d'une erreur. 

« Les « dixièmes », a expliqué le di
recteur de la banque, étaient numérotes 
au siège, à Roubalx, puis répartis à 
UN» et à Teurealng. Ce ne peut être 
qu'une erreur qui fit vendre des c dixiè
mes » portant le même numéro que des 
billets entiers vendus aussi. » 

M. Perret compte beaucoup sur le 
tirage de la cinquième tranche de la 
Loterie nationale, effectué hier soir, 
pour établir plus fermement les Incul
pations par de nouvelles preuves. 

Les personnes qui possèdent des 
c dixièmes s achetés au < Nord Immo
bilier et Commercial ». dont le numéro 
aura gagné, seront probablement payées 
car Declercq a affirmé avoir assez d'ar
gent pour faire face à cette éventualité. 

Si les numéros ne sortent pas au tira
ge, les possesseurs des c dixièmes » 
pourront les faire parvenir au commis
sariat central de Lille, services de la 
Sûreté, .ce qui sera une utile collabora
tion à l'action judiciaire. 

Les trois escrocs étaient accompagnés 
de leurs défenseurs : M" Ooethals et 
Thelller. 

•i> 

U NOUVELLE FACULTÉ 
DE MÉDECINE, 

DE LA CITE-HOSPITALIERE 
DE LILLE 

De nouvelles adjudications 
ont en lieu 

A plusieurs reprises, nous avons donné 
le résultat d'adjudications de terrasse
ments et de gros oeuvre, concernant 
1 édification de la nouvelle Faculté de 
Médecine de la Cité hospitalière de Lille. 

Les- travaux se poursuivant, de nou
velles adjudications eurent lieu ces 
temps derniers. Elles se déroulèrent, 
comme d'habitude, au rectorat et furent 
présidées par M. Dautry, président de 
la cosnmission de répartition des fonds 
d'outillage national, venu se rendre 
compte par lui-même de la façon dont 
on opérait. 

Lundi, M. Dautry visita, en outre, les 
travaux en cours. Nous ne reviendrons 
pas sur ce sujet de l'édification de la 
nouvelle Faculté de Médecine, ayant 
déjà donné toutes les explications de 
détail concernant cet édifice. 

eie» 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE U MUTUELLE 

DES EMPLOYES DU BATIMENT 
DE U RÉGION DU NORD 

L'assemblée générale de la Mutuelle 
des Employés du Bâtiment de la Région 
du Nord de la France a eu lieu à Lille, 
au milieu d'une nombreuse affluence. 
sous la présidence de M. G. Boury, qui 
avait à ses cotés MM. Rouze et Cotte, 
présidents d'honneur et honoraire, ainsi 
que M Weugue, vJce-pTèsiderjt, et la 
plupart des autres membre» dû conseil 
d'administratioTi. 

Après la lecture des procès-verbaux, 
par M. Vanlerenberghe, l'enregistrement 
des nouvelles adhésions et l'expose de 
la situation financière, par M. Lustre-
mant, de nombreuses questions inté
rieures furent évoquées, qui donnèrent 
lieu à différents échanges de vues. 

Le président souligna les intéressants 
résultats de la propagande qui se sont 
traduits en quelques mois par 166 adhé
sions nouvelles, représentant un ap
point de 7.000 fr. de cotlsi\ions supplé
mentaires. Au sujet de 1' « Œuvre des 
Enfants à la Mer », 60 demandes ont été 
enregistrées. Le service de placement, 
en dépit des circonstances extrêmement 
défavorables a contribué à donner sa
tisfaction à plusieurs demandes d'em
ploi. 

Après que le Président eut donné quel
ques explications au sujet du renvoi de 
la fête d'été, de la transformation éven
tuelle de la carte d'identité, de la créa
tion dun insigne pour les colons de 
l'Œuvre des Enfants à la mer, de l'exé
cution du Legs Ostende l'assemblée 
adopta une résolution tendant à pro
noncer la déchéance des sociétaires en 
retard dans le paiement de leur cotisa
tion, à l'égard de tout droit aux presta
tions statutaires pour eux-mêmes et 
éventuellement pour leur famille. 

Enfin, M Cotte, dans une charmante 
allocution tint à féliciter MM. G. Boury 
et L. Lustremant, de leur réélection 
comme président et trésorier, aux méri
tes et aux efforts desquels il rendit, aux 
applaudissements de l'assemblée, vive
ment hommage. Il souligna enfin le bel 
exemple de dévouement de M. Louis Lus
tremant dont c'est la 27e année de fonc
tions comme trésorier. 

Le président en leur nom remercia 
ses collègues de leur témoignage de sym
pathie et de confiance, les assurant de 
leur dévoueme/it inaltérable à la cause 
de la c Mutuelle », à la prospérité tou
jours plus grande de laquelle ils enten
dent travailler avec la même foi et la 
même énergie 

U CAMPAGNE ÉLECTORALE 
FEMINISTE A VILLEURBANNE 

UN ANCIEN COMBATTANT DE LENS 
REND HOMMAGE A UNE CANDIDATE 

Nous avons publié, hier, en première 
page, la photo d'une réunion féministe 
tenue à Villeurbanne (près de Lyon), 
par les candidates pour le suffrage des 
femmes. 

Un ancien combattant de Lena, M. L. 
Vairon, nous communique une lettre 
qu'il a adressée à M. le président de la 
Société d'A.C. de Villeurbanne, concer
nant une candidate de la ville, Mite Mar
celle Lafont, chimiste, qui se distingua 
pendant la guerre : 

« Monsieur le président, 
» Persuadé de rendre service à mes 

anciens compagnons d'armes de Lyon 
et environs en défendant la cause de la 
paix, notre cause commune. Je me fais 
l'interprète des quelque nulle A C de la 
région du Nord, pour vous prier de voti. 
loir bien rappeler aux camarades A.c" 
de Villeurbanne qu'une candidate de vo
tre ville. Mlle Marcelle Lafont. chimiste, 
a mérite l'estime et la reconnaisance 
la grande tourmente, ces malheureux 
poilus qui n'avaient plus de famille, les 
nourissant. les logeant pendant les per
missions de détente, les réconfortant par 
l'envoi de lettres, colis et mandats du
rant toute la durée des hostilités. 

» J'estime que J'aurais manqué à mon 
plus élémentaire devoir si Je ne vous 
avait fait cette brève déclaration avant 
les élections du 5 mal. 

Avec l'espoir que vous voudra bien 
communiquer ma • lettre à mes cama
rades A.C de Villeurbanne, veuilles 
agréer, etc.. 

» P.-S. — A noter que Mlle Marcelle 
Lafont traita, comme l'aurait fait une 
vraie petite sœur. Jes 1-347 fils de guerre 
adoptes par ses bons parents et qu'elle a 
conservé son amitié à tous ceux qui vi
vent encore, ainsi qu'à la f.vnille de 
ceux qui sont morts pour la France». 


